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  Déclaration* 
 
 

 World Youth Alliance (coalition mondiale de jeunes), affirme que chaque 
personne a une dignité intrinsèque et inviolable. Aussi la communauté internationale 
doit-elle instaurer des conditions propices à l’épanouissement physique, affectif, 
mental et spirituel de tous. Nous sommes déterminés à œuvrer solidairement au 
développement intégral de chacun, grâce à un meilleur accès à des soins de santé de 
qualité.  
 

  Réalisation des objectifs en matière de santé mondiale 
 

 La réalisation des objectifs en matière de santé mondiale qui sont énoncés dans 
divers instruments, notamment les objectifs du Millénaire pour le développement et 
le Programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le 
développement, passe par la collaboration des personnes, des familles, des 
communautés, des gouvernements et de la communauté internationale.  

 Nous estimons que la famille, y compris la famille élargie, est la structure 
primaire où commencent la santé et les choix dans ce domaine et où sont dispensés 
les soins de santé. Il appartient donc à la communauté internationale d’instaurer ces 
conditions propices au développement de la famille. De nombreuses maladies, 
notamment le VIH/sida, laissant les personnes, en particulier les enfants, sans 
soutien familial, la société doit réagir et offrir un soutien de substitution, de façon à 
appuyer le développement intégral des personnes dont les familles sont éclatées, en 
offrant la possibilité de nouer des amitiés et d’apprécier la culture, la vérité et la 
beauté. 
 

  Renforcement des systèmes de santé 
 

 Des systèmes de santé solides nécessitent des stratégies de soins de santé 
préventifs, primaires, secondaires et tertiaires. Les soins de santé préventifs sont la 
première ligne de défense contre les maladies tant transmissibles que non 
transmissibles.  

 Un élément clef des soins de santé préventifs est la lutte contre la pauvreté. La 
pauvreté est associée à la malnutrition, à l’exposition aux polluants et à l’absence 
d’eau potable et d’assainissement. Les efforts internationaux soient un rôle essentiel 
dans la lutte contre la malnutrition, au service du développement du réseau de 
distribution de courant, d’eau et d’assainissement, ainsi que de la croissance 
économique et de la création d’emplois. Il faut en outre permettre aux communautés 
d’utiliser leurs connaissances des situations locales pour favoriser une meilleure 
santé et leur fournir des informations fiables reposant sur des données probantes 
dans le domaine des soins de santé et de la prévention des maladies.  

 Les pays doivent veiller à ce que les soins de santé soient accessibles au plus 
grand nombre de personnes dans le besoin, et cela vaut, en particulier, pour les pays 
qui ont d’importantes populations rurales. La réussite de tout modèle de soins de 
santé est largement tributaire de la formation et la capacité de conserver des 
professionnels de la santé expérimentés. Les personnes constituent la ressource la 
plus importante en matière de santé, et les agents sanitaires doivent être recrutés 
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comme parties prenantes expertes pour élaborer des directives et des programmes 
visant à élargir cette base de ressources.  
 

  Santé génésique 
 

 Les soins de santé génésique doivent être axés sur l’éducation, les soins 
prénatals et postnatals et l’accouchement sans risque. En mettant trop l’accent sur 
les programmes visant à éviter ou à interrompre les grossesses, on divertit des 
ressources qui auraient permis de sauver chaque année, des milliers de femmes. 

 Dans le cadre de la lutte contre le VIH/sida, les pays doivent obtenir plus 
d’autonomie et de ressources pour lutter avec succès contre les épidémies locales à 
partir de solutions reposant sur des données factuelles. La coopération de la 
communauté internationale est nécessaire pour accroître l’aide proportionnellement 
aux besoins, et allouer des ressources de qualité aux programmes de prévention, de 
dépistage et de traitement, notamment en offrant des thérapies antirétrovirales, ainsi 
que pour satisfaire les besoins essentiels des personnes, qu’elles soient mourantes, 
affamées, appauvries, exploitées ou maltraitées. 

 


